
INTERPELLATION SUR LE TARIF DES PASSEPORTS 
 
 

 
En consultant le site communal le 12 juillet 2005, on découvrait qu’il était en 
principe moins cher de demander son passeport en Néerlandais qu’en 
Français. 
 
Nous reproduisons ci-après le « print » de cette information telle que recueillie 
sur le site : 
 

• Prijzen en wachttijden  

 Van 0 tot 18 jaar Meer dan 18 

Geldigheidsduur van het paspoort 5 jaar 5 jaar 
Normale termijn 17 EUR 79 EUR 
Dringend 180 EUR 242 EUR 
  
  

• Tarif  

  de 0 à 18 ans Plus de 18 ans 

Durée du passeport 5 ans 5 ans 
Délai normal 21 EUR 83 EUR 
Délai urgent           190 EUR            252 EUR 
 
 
Pourriez-vous nous faire savoir s’il s’agit d’une erreur matérielle dans le site 
communal et si elle a pu être corrigée entre temps ? 
 
Dans l’hypothèse où il y a effectivement une différence de prix entre 
« passeports francophones » et « passeports flamands », veuillez nous 
expliquer les motifs de cette différence et les justifier légalement. 
 
 
 
 
  Emmanuel DEGREZ  


